
Questions du GRAME à Hydro-Québec Distribution

Déposées le 30 novembre 2005

Demande d’approbation du budget 2006 
du plan global en efficacité énergétique du distributeur (PGÉE)
Dossier R-3584-2005

1. Réglementation :

Référence : Cause R-3473-2001, Réponses de HQD aux questions du GRAME-UDD, HQD-3.Doc.4 p. 22 de 53. 

« L’adoption du Code modèle national de l’énergie pour les habitations (CMNÉH), bien que souhaitable, n’aurait pas d’influence sur le potentiel technico-économique d’économies d’énergie puisque cette mesure se retrouve tout juste à l’extérieur du potentiel technico-économique. Toutefois, l’impact du CMNEH* sur le parc résidentiel unifamilial a été estimé à : 

	
	Potentiel PRI 
	cuee 
	

	Segment 
	GWh 
	Ans 
	$/kWh 

	 Unifamilial TAE 
	 73.0 
	 14 
	 0.065 

	 Unifamilial 
	
	
	

	 TAE+bois 
	 46.1 
	 14 
	 0.098 

	Total 
	 119.1 
	 - 
	 - 


Cuee : coût unitaire énergie économisée 
*CMNEH+: dans le cadre du projet, le CMNÉH a été bonifié en y ajoutant le critère d'infiltration des maisons R-2000 et inclus également un VRC obligatoire. 
Le surcoût de construction a été estimé à 3 400 $ en moyenne par résidence pour une économie d’environ 4 000 kWh/an/résidence. Comme ce potentiel se retrouve hors du potentiel technico-économique, l’adoption d’une version bonifiée du CMNÉH permettrait de bénéficier de ce potentiel par l’intermédiaire de la réglementation. »

1.1. Le Distributeur peut-il mettre à jour sa réponse qu’il nous avait fait dans la cause R-3473-2001 ?
Référence : (HQD-1, doc. 1, p. 83 de 98)

1.2. Le Distributeur peut-il donner une simulation des économies anticipées avec un scénario de renforcement de la réglementation (avec les gains prévus pour chaque année et cumulatifs, suite à l’adoption d’une amélioration de la réglementation pour la construction neuve - en distinguant les résultats les marchés résidentiel et commercial-institutionnel)?

1.3. Quels sont les hypothèses retenues concernant les gains unitaires par rapport à ce qui se construit actuellement et relativement au normes actuellement en vigueur?

1.4. Est-ce que cela représente l’équivalent de la norme novoclimat pour la construction résidentielle neuve?

Référence : 
« La révision de la réglementation visera une norme unique applicable à l’ensemble des bâtiments, sur le territoire québécois. » (HQD-1, doc. 1, p. 83 de 98)

1.5. Le Distributeur peut-il expliciter sur le caractère « unique » de la norme prévue? Comment une même norme pourra-t-elle s’appliquer autant au domaine résidentiel que commercial ou institutionnel?

1.6. Quel processus permettra une forme de consultation publique avant l’adoption de cette norme? 

1.7. Est-il prévu d’aller au-delà de la norme Novoclimat?

2. Analyse économique et financière et impact tarifaire

Référence : « Ceci tient essentiellement à l’effet favorable de la contribution additionnelle du PAMUGE sur les besoins de revenus requis du Distributeur, puisque ce programme s’adresse à la clientèle grandes entreprises pour laquelle l’écart entre le coût évité et la perte de revenus est le plus grand. » (HQD-1, doc. 1, p. 89 de 98) 

2.1. HQD peut-il expliquer davantage, chiffres à l’appui, les causes de cette baisse d’impact tarifaire?

2.2. Est-ce qu’il y a d’autres facteurs qui expliqueraient la baisse de l’impact tarifaire anticipé, comme la progression de la part des surcoûts payés par les subventions en fonction de l’ampleur des économies réalisés?

3. Service Énerguide pour les maisons

Référence : (HQD-1, doc. 1, p. 23 de 98 et suivantes) 

3.1. HQD peut-il donner le portrait de la capacité de l’offre de service de répondre à la demande pour les analyse Énerguide au Québec? Combien d’agents livreurs sont présentement accrédités? Quel est le délais actuel pour avoir un rendez-vous pour une analyse Énerguide pour une maison? Et pour en recevoir les résultats? Est-ce que ces délais pourraient décourager certains clients?

3.2. Est-ce que des moyens sont pris pour réduire ce délais?

3.3. Est-ce que le Distributeur peut indiquer dans quelle mesure l’Agence de l’efficacité énergétique (AEE) appuie ce programme? Est-ce que cet appui a diminué au cours des ans? Su oui, quels sont les conséquences, notamment sur les coûts du programme pour HQD, et quels solutions sont envisagés?

4. Volet spécifique aux ménages à budget modeste

Référence : « Ce bilan a permis d’identifier un certain nombre de freins au déploiement de l’approche testée » (HQD-1, doc. 1, p. 27 de 98) 

4.1. HQD peut-il expliquer quels sont ces freins?

Référence : « Le Distributeur envisage de bonifier le programme de visites actuel pour y intégrer des nouvelles mesures ayant un impact énergétique supérieur et adaptées à l’état des bâtiments visités. » (HQD-1, doc. 1, p. 27 de 98) 

4.2. Le Distributeur peut-il être plus explicite sur les bonifications envisagées?

4.3. Quelles sont les mesures abandonnées relativement au programme initialement envisagé, et l’impact de leur abandon relativement aux économies initialement anticipées?

5. Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires 

Référence : « (…) ce qui le conduire à élargir la clientèle admissible à son programme en respectant les critères exposés précédemment en ce qui a trait à la vocation sociale durable du bâtiment. » (HQD-1, doc. 1, p. 33) 

5.1. HQD peut-il expliquer ce qu’il entend par « vocation sociale durable du bâtiment »?

Référence : « (…) les mesures d’éclairages; les mesures relatives au chauffage individuel de l’eau; le remplacement d’électroménagers de buanderies communes (appartenant au(x) propriétaire(s) des bâtiments par des modèle homologués ÉNERGY STAR. » (HQD-1, doc. 1, p. 35) 

5.2. HQD peut-il préciser ce qu’il entend proposer concernant ces trois mesures? Veuillez expliciter pour chacune.

5.3. HQD peut-il expliquer ce qu’il entend par « appartenant au(x) propriétaire(s) des bâtiments », considérant que l’on semble parler ici de coopératives et autres formes de logements sociaux?

6. Thermostats électroniques programmables ou non

Référence : (HQD-1, doc. 1, p. 35 de 98 et autres) 

6.1. HQD peut-il donner les gains additionnels et les coûts supplémentaires de l’implantation de thermostats électronique PROGRAMMABLES vs des NON PROGRAMMABLES?

6.2. Quels serait les gains additionnels en efficacité énergétique si tous les thermostats étaient électroniques ET programmables? 

6.3. Cette option échoue-t-elle les divers tests de rentabilité? Le Distributeur peut-il donner les résultats de ceux-ci?

6.4. Y-a-il une combinaisons de thermostats électroniques programmables et non programmables qui puisse être optimale afin d’améliorer le confort et les économies tout en limitant la hausse du coût d’implantation de la mesure? 

6.5. Quelle est la percée relative des thermostats électronique dans les marchés des unifamiliales, duplex triplex et logements multiples en nombre d’unités convertis en un an (ou depuis le début du programme) et en proportion du nombre d’unités admissibles à la mesure (toujours en distinguant les types de résidences)?

6.6. Dans quelle proportion les thermostats électroniques installés l’an dernier étaient programmables (en nombre et pourcentage)? 

6.7. Les rabais sont postaux pour les thermostats électroniques au lieu de à la caisse pour les minuteries. Pourquoi ne pas accorder des rabais à la caisse, cela n’est-il pas plus encourageant que d'espérer recevoir les sous plus tard?. Est-ce vrai que seulement 40% des ménages (page9, HQD-1, Document 1, Annexe A) retourne le coupon de remboursement?

7. Thermostats électroniques là où il n’y a pas de thermostats muraux

7.1. Les logements ayant leurs thermostats directement sur leurs plinthes sont-ils toujours exclus des programmes de promotion des thermostats électroniques?

7.2. HQ estimait que 8 % des logements étaient dans cette situation. Est-ce toujours le seul estimé disponible? Est-ce que ce chiffre représente la proportion de logements n’ayant que des thermostats directement sur les plinthes ou est-ce la proportion des thermostats qui sont sur des plinthes sur le total? (Est-ce que, dans l’estimé du Distributeur, les logement ayant un ou deux thermostats muraux et les autres sur les plinthes étaient considérés comme ayant des thermostats muraux?) 

7.3. Les thermostats directement sur les plinthes entraîne des variations de température plus importants que les thermostats muraux. Les ingénieurs du Distributeurs pourraient-ils confirmer cette affirmation et en quantifier, ne serait-ce qu’approximativement, l’ordre de grandeur?

7.4. Quel est le surcoût d’installer un thermostat électronique mural dans un appartement où il n’y a pas de thermostat mural mais des thermostats directement sur les plinthe?

7.5. Malgré ce surcoût, comment la mesure passe-t-elle les tests de rentabilité (il est possible d’optimiser en supposant que seulement deux ou 3 thermostats seraient remplacés par des thermostats électronique (programmables ou non)? (Nous apprécierions avoir également le chiffrier excel avec les formules afin de pouvoir valider différentes variantes).

8. Logements sociaux, nouvelle construction

Référence : Tableau 4.14 (HQD-1, doc. 1, p. 34 de 98) 

8.1. Dans la catégorie construction neuve, que voulez-vous dire par des « Projets réalisés ou engagés jusqu’en septembre 2005 »? 

8.2. Sur les 350 constructions neuves du programme AccèesLogis et les 138 du programme Logement abordable Québec mentionnés dans le tableau d’HQD, combien ont été construits en respectant la norme Novoclimat? 

8.3. Combien de bâtiments ont été construits la dernière année? Quelle proportion respecte la norme Novoclimat (en distinguant les bâtiments TAE, au mazout et au gaz naturel)?

8.4. Quelle proportion de ceux actuellement en chantier (nombre et proportion des bâtiments et nombre de logements) devraient être Novoclimat (en distinguant les bâtiments TAE, au mazout et au gaz naturel)? 

8.5. Combien de nouveaux bâtiments et d’unités de logements sont prévus pour les 3 ou 5 prochaines années?

8.6. Le Distributeur peut-il se fixer des objectifs pour ces bâtiments?

9. Systèmes solaires pour le préchauffage de l’air ou de l’eau

9.1. HQD peut-il donner le nombre de ses clients ayant adoptés un système solaire respectivement pour le préchauffage de l’air (Solarwall) ou de l’eau et ayant profité d’aide financière, en distinguant pour chaque marché? Quelle fut l’aide financière moyenne, approximative, pour chacun de ces marchés?

9.2. Même question pour la géothermie?

9.3. Est-ce que le Distributeur a réalisé une promotion spécifique de ces technologies? Si oui, comment. 

9.4. Que prévoit-il faire à l’avenir?

10. Exemple des possibilité d’aide à l’efficacité énergétique pour une construction neuve à vocation communautaire

Référence : Supposons que des organismes communautaires (incluant par exemple des OSBL, un CLD, etc) veulent construire un centre communautaire neuf (non résidentiel), sur deux ou trois étages, qui viserait à être un modèle environnemental et d’efficacité énergétique, et qui serait TAE.

10.1. Quels seraient respectivement l’aide financière possible (le Distributeur peut supposer des données très approximatives afin d’illustrer adéquatement l’exemple), auprès du Distributeur et d’autres sources, et les programmes appropriés pour contribuer à l’implantation d’un système de chauffage solaire de l’eau (en supposant qu’il n’y aurait qu’un chauffe-eau centralisé)? D’un mur solaire (Solarwall)? D’un système géothermique? D’un système de récupération des eaux grises (Power Pipe)? 

10.2. Même question pour l’implantation d’autres mesures (éclairage, climatisation, ventilation à débit variable, etc.)?

10.3. Quelle pourrait être les contributions respectives du distributeur et d’autres sources pour défrayer une partie des surcoûts pour l’amélioration de l’isolation, pour l’achat de portes et fenêtres à haut rendement et autres mesures touchant l’enveloppe du bâtiment?

10.4. Quels serait l’aide financière possible, encore une fois auprès du Distributeur et auprès d’autres sources, pour réaliser l’étude de faisabilité pour ces mesures? 

10.5. HQD peut-il donner quels seraient l’impact sur ses propres offres dans le cadre de se PGEÉ si les promoteurs décidaient de chauffer le bâtiment au gaz naturel?

11. Gestion de la demande 

Référence : En 1992, Hydro-Québec avait planifié puis retiré un programme qui devait lui permettre notamment de contrôler à distance certains usages chez des clients (ex. chauffe-eau) en temps réel. Ce projet avait été abandonné avant d’être mis en œuvre.

11.1. Nous demandons au Distributeur de déposer les études sous-jacentes à l’élaboration de ce programme et de ses différents volets, ainsi que les analyses qui en ont justifié l’abandon.

12. Financement 

Référence : « D’une façon générale, la Régie considère que le financement des programmes pourrait être une alternative ou un complément intéressant aux modalités actuelles de soutien financier à l’économie d’énergie, bien qu’il ne soit pas nécessairement approprié dans le cas de tous les programmes du PGEÉ ou pour tous les segments de marché. Compte tenu de l’ouverture démontrée par le Distributeur face à ce mode de soutien à la clientèle participante, la Régie lui demande d’étudier cette option et d’inclure les résultats de l’analyse réalisée à la demande d’approbation de budget 2006. L’analyse doit notamment considérer les modalités de cette option, ses aspects financiers, son impact tarifaire, ses conséquences sur chacune des clientèles (par programme), les structures et partenariats à privilégier, en plus des obstacles possibles. » (Décision D-2005-79, p. 29)

12.1. Le Distributeur a-t-il analysé des options pouvant inclure l’ajout d’un volet financement à ses programmes? Si oui, peut-on avoir les hypothèses de travail envisagées et leur analyse. Si non, comment le Distributeur compte-il répondre à la demande de la Régie 

13. Prix de l’énergie 

13.1. Le Distributeur pourrait-il nous transmettre les prix du mazout et du gaz naturel pour chaque mois des deux dernières années?

14. Impact du prix de l’énergie sur le PTÉ et sur les économies d’énergie

Référence : (HQD-3, doc. 1, Annexe A, en liasse, p. 35) 

14.1. L’étude de Technosim prévoit qu’une hausse de 30 % des coûts évités augmenterait de 15 % le Potentiel technico-économique. Est-ce qu’une hausse de 30 % du prix de l’électricité entraînerait une hausse des gains en efficacité énergétique qui serait exactement dans la même proportion (15 %), supérieure ou inférieure (de combien)? 
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